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Communes concernées :

Communauté de communes d’Arthez de B
éarn : 

 Argagnon, Arnos, 
 Arthez de Béarn,  Boumourt, 

Castillon d’Arthez, 
Doazon, Casteide-Ca

ndau, 

Hagétaubin, Labey
rie, Lacadée, Mesplède, St Médard

Communauté de communes de Lagor : 

 Biron, Castetner, L
aà-Mondrans, Loubieng

, Lagor, 

Maslacq, Ozenx-Montestrucq, Sarpo
urenx, Sauvelade, 

Viellesegure

Communauté de communes de Lacq : 

 Abidos, Artix, Besingrand, Casteid
e-Cami, Cescau, 

Labastide-Cézérac
q, Labastide- Monréjeau, 

Lacq-Audéjos, Mont-Arance-Gouze
-Lendresse, 

Mourenx, Noguères,
 Os-Marsillon, Pardies, 

Serres-Ste-Marie, Urdès, Viellenave d’Arthez

Communauté de communes de Monein : 

 Abos, Cardesse, C
uqueron, Lacommande, 

Lahourcade, Lucq 
de Béarn, Monein, Parbayse, 

Tarsacq

PASS-FONCIER® 

Le SMPL soutient votre p
rojet d’accession 

à la propriété

Un dispositif innovant soutenu par le SMPL

PASS-FONCIER®
une m

arque déposée pour le com
pte du 1%

 Logem
ent

Une 
solution 

pour accéder 
à la propriété
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Le PASS-FONCIER®, pour qui ?
Pour vous, si vous remplissez les 3 conditions suivantes :

Etre primo-accédant
 Ne pas avoir été propriétaire de sa résidence 
principale au cours des 2 dernières années

Disposer de revenus fiscaux inférieurs au plafond 
de ressources du Prêt Social Location Accession soit : 

Nombre de personnes destinées 
à occuper le logement

Revenu fi scal 
de référence * 

1 23 688 euros
2 31 588 euros
3 36 538 euros
4 40 488 euros

5 et + 44 425 euros

*mentionné sur votre feuille d’imposition.

Bénéficier d’une aide d’une collectivité locale 
(4000 t).
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Le PASS-FONCIER®, c’est quoi ?

Le PASS-FONCIER®, délivré par les organismes du 

1% Logement *, est un dispositif visant à aider 

les ménages à revenus
 modestes et moyens 

à devenir propriétaires, à titre de résidence 

principale, d’un appartement ou d’une maison 

neuve. 
Ce dispositif, cum

ulant des aides m
ultiples, permet 

de réduire le coût
 du logement, le coût du cr

édit et 

donc d’alléger les 
mensualités des prim

o-accédants.   

*cotisation patrona
le dédiée au logem

ent.

Les avantages du PASS-FONCIER® :

 un taux réduit de 
TVA à 5,5% sur l’achat du 

terrain et la const
ruction ;

un prêt à remboursement différé d’un montant 

de 30 000 euros 
;

une double sécuris
ation :

En cas d’accident
 de vie et d’impayés de plus 

de trois mois du prêt princip
al, le PASS-FONCIER® 

vous propose :

o  une garantie de r
achat du logement 

pendant les 5 pre
mières années, au m

ême 

prix que celui que 
vous avez payé, m

inoré de 

2,5% par an ensuite ;

o  une garantie de rel
ogement (sous conditions 

de ressources) 

une subvention d’un
e collectivité territ

oriale ;

une possibilité de 
majoration du prêt 

à 

taux zéro (sous con
ditions de ressour

ces).

Comment faire, à qui m’adresser ?
Pour savoir si vous êtes éligible au PASS-FONCIER® :     Adressez-vous à l’organisme collecteur du 1% Logement de votre entreprise. Si vous n’êtes pas salarié ou si votre entreprise ne cotise 

pas au 1% Logement, contactez le Syndicat Mixte du Pays de Lacq. Il vous orientera vers les collecteurs du 1% Logement qui correspondent à votre situation. 

Pour faire votre demande d’aide de 4000 euros :Si l’étude de votre projet réalisée par le 1% Logement 
confirme votre éligibilité, contactez le Syndicat Mixte du Pays de Lacq pour effectuer votre demande 
d’aide de 4000 euros.

Exemple : 
 Un couple avec 1 enfant fait construire une maison sur 
l’une des 47 communes du SMPL : • Revenus mensuels du ménage : 2 200 t

Le SMPL a choisi de verser l’aide de 4000 t pour vous permettre 
de bénéfi cier du PASS-FONCIER®.

Prix plafond de l’acquisition : 2 014 € / m2 de surface utile

Sans 
PASS-FONCIER® Avec 

PASS-FONCIER®Prix d’achat 180 000 t 158 780 tTVA
19,6% 5,5%Mensualités sur 25 ans 1008 t 708 t

puis 698 t sur 4 ansTaux d’endettement 46%
32%Opération non fi nançable Opération fi nançable
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